
CES 1396,14€ D’INTÉRESSEMENT VONT VENIR 
SE CUMULER AUX 650€ DE PRIMES DE PARTAGE
DE LA VALEUR GAGNÉES PAR LA FGAAC-CFDT !   

1885-2025 : DEPUIS 140 ANS, LA FGAAC-CFDT DÉFEND LES CONDU
CT

EU
RS

 ! 

En juin 2015, la CFDT et son Syndicat National 
FGAAC-CFDT ont joué un rôle majeur dans la 
conclusion de l’accord d’intéressement de l’EPIC 
SNCF Mobilités. 

En juin 2023, la CFDT et son Syndicat National 
FGAAC-CFDT ont négocié et signé un avenant à 
l’accord d’intéressement de la SA Voyageurs, qui 
a permis d’obtenir des primes d’intéressement à          
4 chiffres et un doublement de l’intéressement par 
rapport aux primes versées en 2022 et 2023 ! 

Grâce à l’avenant négocié par la FGAAC-CFDT, la 
prime d’intéressement versée en 2026 au titre des 
résultats 2025 de la SA Voyageurs, qui a réalisé 
20,9 milliards d’euros de chiffre d’affaires, sera de 
1396,14€ brut soit 1260,72€ net ! ���

Paris, le 27 février 2026

INTÉRESSEMENT VOYAGEURS :
1396,14€ BRUT, SOIT 1260,72€ NET 
GRÂCE À LA FGAAC-CFDT ! 

1885-2025 : DEPUIS 140 ANS, LA FGAAC-CFDT DÉFEND LES CONDU
CT

EU
RS

 ! 

1885-2025, DEPUIS 140 ANS LA FGAAC-CFDT 
DÉFEND ET INFORME LES CONDUCTEURS...
Mon syndicat professionnel en direct 
sur mon téléphone ou ma tablette !  

Téléchargez gratuitement l’application 

Actus 
Infos

Contacts

Accès aux simulateurs 
CAA et mutuelle

www.fgaac-cfdt.fr

FGAAC-CFDT Officiel
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5, rue Pleyel 
93200 St Denis 

fgaac-cfdt@fgaac.org

LE MONTANT DE LA PRIME 
D’INTÉRESSEMENT, QUI SERA VERSÉE 
EN 2026 A ÉTÉ COMMUNIQUÉ CE JOUR :

https://apps.apple.com/fr/app/fgaac-cfdt/id6467029854
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.fgaac.app
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PRIME D’INTÉRESSEMENT VOYAGEURS : 1396,14€ BRUT 
SOIT 1260,72€ NET, CE QUI REPRÉSENTE PLUS DE 4000€ 
BRUT VERSÉS AU COURS DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES ! 

ANNÉE DE ANNÉE DE 
VERSEMENT VERSEMENT 20262026(1)(1) 20252025 20242024 20232023 20222022 20212021 20202020(2)(2) 20192019(2)(2)

MONTANT MONTANT  1396,14€ 1396,14€ 1316€1316€ 1328,47€1328,47€ 606€606€ 670€670€ 266€266€ 239,75€239,75€ 192,12€192,12€

UN INTÉRESSEMENT JUSQU’À 
1510,01€ SI PLACÉ SUR LE PEG :   

L’accord relatif au PEG (Plan 
d’Epargne Groupe) prévoit la 
possibilité pour un agent de 
placer tout ou partie de sa 
prime d’intéressement sur l’un 
des quatre fonds communs de 
placement d’entreprise.

Si l’agent choisit de 
placer la totalité de sa prime 
d’intéressement sur le PEG, il 
bénéficiera d’un abondement 
de 276,07€ brut soit 249,29€ 
net, ce qui représentera au 
total 1510,01€ net !  

LA PRIME D’INTÉRESSEMENT VA 
SE CUMULER AUX DEUX PPV :  

La FGAAC-CFDT a gagné 
l’attribution d’une PPV (Prime 
de Partage de la Valeur) d’un 
montant de 400€ et versée 
par anticipation sur la paie de 
décembre 2025. 

Elle a obtenu  une seconde 
prime de partage de la valeur, 
d’un montant de 250€, qui 
sera versée sur la paie du mois 
de mars 2026, dans le cadre 
de l’accord salarial 2026 !

L’intéressement va venir se 
cumuler aux deux PPV !  

HISTORIQUE DES VERSEMENTS DE L’INTÉRESSEMENT BRUT(1) : 

ÉTAPES DU PROCESSUS DE VERSEMENT : 

2 AVRIL  26 AVRIL MAI 2026

Ouverture 
du service en 
ligne pour les 
intentions de 

versement 

Date limite de 
réponse des 

agents pour les 
modalités de 

versement 

Versement de 
l’intéressement 

sur la paie de 
mai 2026 ou sur 
le compte PEG  

(2) Accord SNCF Mobilités (accord commun voyageurs et fret) 

TROIS OPTIONS POSSIBLES DE VERSEMENT : 
Versement 
direct sur 
le salaire 
(fiscalisé) 

Versement sur 
le Plan Epargne 
Groupe (abondé 

et défiscalisé) 

Combinaison 
des deux options 

(versement 
salaire et PEG)

LA FGAAC-CFDT REVENDIQUE UN 
COMPLÉMENT POUR LES FILIALES :   

Le Groupe Public SNCF  
a annoncé hier un chiffre 
d’affaires de 43 Mds d’€ et un 
bénéfice net de 1,8 Mds d’€ !

Faute d’accord d’intéressement, 
les agents d’Hexafret et des 
sociétés dédiées de la SA 
Voyageurs ne bénéficieront pas    
d’une prime d’intéressement 
en 2026 ! 

La FGAAC-CFDT revendique 
un complément aux PPV 
obtenues dans les filiales, pour 
atteindre un montant similaire ! 

(1) Prime d’intéressement versée en mai 2026, au titre de l’année 2025 et au prorata de la durée de présence de chaque agent


